Prix saisonnier pour résidents (du 1°" avril au 30 septembre)

Emplacement : 2'150.-
Electricité : 360.-
Déchéts : 180.-
Taxe de séjour dés 16 ans : 300.- / personne
Chien : 100.- /animal

Exemples :

1 personne seule (avec elec.) = 2,990.-

2 adultes (avec elec.) = 3,290.-

2 adultes et 2 enfants (<16 ans avec elec.) = 3,290.-

2 adultes, 2 enfants (<16 ans) et un chien (avec elec.) = 3,390.-
Etc.

Ce prix est valable pour la saison 2025.
Payable en totalité avant le 15 mars 2025. Sinon, le prix mensuel s’applique.



